
 

 

 

 

 

 

Du lundi 13 avril d’une durée de 6 semaines environ 
 

La Commune de Hautemorges informe la population que des travaux seront entrepris en vue de la création d’un 
nouvel arrêt de bus sur les lignes 730 et 740 des MBC. 

Cet aménagement s’inscrit dans le cadre de la mise en conformité des infrastructures de transports publics avec 
les exigences de la loi fédérale sur l’élimination des inégalités frappant les personnes handicapées (LHand). 

La LHand a pour objectif de garantir un accès sans discrimination aux constructions, installations et prestations 
ouvertes au public. Dans le domaine des transports publics, elle impose notamment l’adaptation des arrêts afin 
de permettre un accès autonome, sûr et sans obstacles aux personnes à mobilité réduite et aux élèves 
empruntant ces arrêts. 

 
 

Le futur arrêt de bus sera aménagé avec des quais surélevés 
grâce à des bordures hautes. Les trottoirs actuels seront 
agrandis pour améliorer la sécurité des usagers.  Par ailleurs, 
la voie de circulation sera rétrécie, ce qui contribuera à 
diminuer la vitesse d’approche des véhicules. 

 

La Commune remercie d’ores et déjà la population pour sa compréhension face aux éventuelles nuisances 
occasionnées par ces travaux. 

 
Pour toute question éventuelle, prière de vous adresser au Service technique : 

service.technique@hautemorges.ch ou 021 800 90 20 
 

Service technique Hautemorges 

AVIS DE TRAVAUX 
CREATION D’UN ARRÊT DE BUS 


